
 

CET ÉTÉ, CAP 

COTENTIN 

S’ADAPTE À VOS 

VACANCES ET 

VOUS 

EMMÈNE VERS 

LES PLAGES ET 

SITES 

TOURISTIQUES 

Mardi 21 juin, Arnaud CATHERINE, 

Vice-Président de l'Agglomération 

en charge des Mobilités et Gilbert 

DOUCET, Vice-Président de l’Office 

de Tourisme du Cotentin, 

accompagnés de Jean-Pierre 

MAUQUEST, Président de la 

Commission de Territoire de 

Montebourg et de René HARDY, 

Maire de Quinéville, ont présenté le 

dispositif estival mis en place par 

Cap Cotentin à destination des 

habitants et des touristes en 

partenariat avec l’Office de 

Tourisme. 

 

Adapter une offre de transport pour 

renforcer l’attractivité touristique du 

Cotentin 

Depuis son lancement en août 2021, le 

réseau Cap Cotentin déployé par 

l’Agglomération du Cotentin cherche à 

mailler efficacement le territoire pour 

répondre aux besoins des habitants 

avec un service attractif et accessible 

tout en répondant aux enjeux de 

développement durable. 

Le déploiement du Transport à la 

Demande au 1er juillet avec 513 arrêts 

sur l’ensemble du Cotentin, l’accès à la 

ligne ferroviaire Cherbourg-Valognes à 

1€ le trajet avec un titre de transport 

Cap Cotentin, le lancement de 

l’autostop organisé sur la commune de 

La Hague et le renforcement de la flotte 

de Vélos à Assistance Electrique (VAE) 

pour la location longue durée figurent 

parmi les dispositifs qui sont venus 

compléter au cours de l’année 

l’écosystème de mobilité proposé par 

Cap Cotentin. 

« Le réseau Cap Cotentin va fêter 

bientôt son premier anniversaire. Le 

défi ambitieux que nous nous étions 

fixés en proposant un réseau 

accessible et innovant pour tous les 

habitants est relevé. Les chiffres parlent 

d’eux même car en mars, nous avons 

enregistré une hausse de la 

fréquentation de 34% sur les lignes 

urbaines et de 58% sur les lignes 
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intercommunales par rapport au mois 

de février», déclare Arnaud 

CATHERINE, Vice-Président en charge 

des Mobilités. « Ces bons résultats 

montrent que les lignes bougent et que 

les transports en communs séduisent 

les habitants. Dans un contexte où le 

prix du carburant explose, les tarifs 

attractifs de Cap Cotentin apportent une 

solution concrète pour le pouvoir 

d’achat de nombreux habitants. Pour 

poursuivre sur cette lancée, il semblait 

judicieux d’adapter encore notre service 

pour les vacanciers, les touristes et les 

habitants pendant la période estivale. 

Cela contribue également à renforcer 

l’attractivité touristique du territoire ».  

Des sites touristiques exceptionnels 

accessibles avec le réseau Cap 

Cotentin 

Afin de répondre aux attentes de 

vacanciers, un travail a été mené avec 

l’Office de Tourisme du Cotentin pour 

desservir au mieux les sites touristiques 

majeurs du Cotentin. De Port Racine au 

Manoir du Tourp en passant par le 

phare de Gatteville, le fort de la 

Hougue, le château de Saint-Sauveur-

le-Vicomte ou encore le Pont des 13 

arches de Portbail, les sites 

emblématiques du Cotentin sont 

accessibles avec les lignes régulières 

ou avec le Transport à la Demande. A 

chaque arrêt les sites d’intérêts ainsi 

que les départs de randonnées seront 

indiqués aux voyageurs par des 

affichages.  

Du 8 juillet au 31 août, 3 lignes estivales 

supplémentaires viendront renforcer le 

réseau entre : 

- Valognes et Quinéville ; 

- Valognes et Barneville-Carteret ; 

- Saint-Pierre-Eglise et Barfleur. 

Ces bus seront facilement 

reconnaissables avec une livrée 

estivale  réalisée par l’artiste 

cherbourgeois Pierre BURNEL. 

L’ensemble de l’information voyageur a 

également adopté ces visuels pour 

l’occasion. 

« Ce dispositif allié à une 

communication à destination des 

usagers, des habitants et des touristes 

se résume simplement : cet été, pour 

aller à la plages, vers les lieux 

touristiques, sur les événements et les 

festivals, Cap Cotentin  est la solution », 

souligne Arnaud CATHERINE, Vice-

Président en charge des Mobilités.  

Par ailleurs, depuis le mois de mars, 

Cap Cotentin et l’Office de Tourisme 

proposent aux croisiéristes en escale 

des navettes avec la vente de tickets à 

la journée au tarif de 4€ pour favoriser 

la découverte du territoire. Ce dispositif 

fonctionne pour 26 escales sur un total 

de 60 paquebots attendus cette année. 

Expérimentation de location courte 

durée de Vélos à Assistance 

Electrique 

Depuis 2019, l’Agglomération propose 

en location longue durée 400 Vélos à 

Assistance Electrique. 10 VAE sont 

également proposés en location courte 

durée sur le port Chantereyne au tarif 

de 20€/journée, 50€/3 jours et 

75€/semaine 

A l’occasion de la période estivale, une 
location de courte durée va être 
expérimentée sur certaines communes 
touristiques du territoire.  
Les VAE seront disponibles auprès du 

Bureau d’Informations Touristiques de 

Bricquebec,  et sur la commune de 

Portail, (même tarif qu’au Port 

Chantereyne)   


